
Quelle est la finalité de la gestion des cas?
La gestion des cas propose aux personnes concernées 
un soutien organisé et adapté dans des situations 
complexes, afin de permettre une réinsertion rapide et 
durable sur le marché du travail.

Quels sont les avantages de la gestion des cas?
 • Conservation des collaborateurs et du savoir-faire
 • Augmentation des chances de réinsertion grâce à  
un accompagnement qualifié

 • Accélération du processus de guérison et  
réduction des arrêts de travail

 • Prévention des cas d’invalidité
 • Amélioration de l’évolution des sinistres
 • Amélioration de la qualité de vie de la personne 
concernée

Gestion des cas – L’instrument  
pour une réinsertion rapide

Les clients Entreprises de Swiss Life bénéficient de services  
pour la réinsertion des collaborateurs en incapacité de travail suite  
à une maladie ou un accident.

La gestion des cas est une procédure spécifique permettant 
le traitement coordonné de cas complexes. Les clients 
bénéficient d’un accompagnement individuel efficace, 
en fonction de leurs besoins et sur la base d’objectifs 
convenus.
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Comment la gestion de cas assure-t-elle le suivi?
 • Le client donne son consentement pour que le 
conseiller analyse avec lui sa situation.

 • Ensemble, ils cherchent la meilleure possibilité de 
réinsertion.

 • Les solutions de réinsertion professionnelle et sociale 
sont coordonnées et mises en œuvre avec toutes 
les parties impliquées, notamment les médecins, 
 employeurs, assurances et services sociaux.

Quels sont les coûts?
Pour les collaborateurs de nos clients Entreprises, 
ce suivi est gratuit.

Comment augmenter les chances de réussite  
d’une gestion de cas?
Pour une réinsertion rapide et optimale, il est primor-
dial de signaler le plus tôt possible tout arrêt de travail. 
La coopération des assurés, employeurs et assurances 
d’indemnités journalières est ici requise.

Collaboration avec des partenaires
Afin d’atteindre ses objectifs ambitieux, Swiss Life  
 collabore avec des partenaires expérimentés. Leurs 
conseillers accompagnent les clients, individuellement 
et personnellement, sur la voie de la réinsertion. 

Clarification avec le/la client(e)

Définition du potentiel et de la motivation  
(évaluation de la situation)

Développement et encouragement

Mise en œuvre du plan de mesure

Réinsertion
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